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POLI TI QUE FI NANCI ÈRE

Définit ions

Le t erm e « convention collect ive » réfère à la convent ion collect ive entre le TWU-
STT-TELUS.

Le plafond salarial pour les techniciens des com municat ions réfère au taux salarial
négocié pour la durée de la présente convention collect ive entre le TWU-STT-TELUS.

« Upper Fraser Valley
Chilliwack, Rosedale, Sardis, Yarrow, Hope, Whonnock et Mission.

t ransports par autocar, aux tarifs de t raversier, aux péages routiers, aux frais de
stat ionnement , au kilom ét rage, aux frais de navet te et de taxi pour se r endre à

1. Dépenses couvertes pour les personnes (dirigeants, délégués et membres) en fonct ion
pour le STT :

La déterminat ion du statut « hors-ville » est établit  à plus de 24 km (15 milles) ,

deux lieux le plus proches :

(a) Leur résidence, ou
(b) Leur lieu de t ravail respect if.

-ville.
Toutes les dépenses quot idiennes doivent êt re arrondies au dollar le plus près.

 heures. Toute dépense
-t résorier.

Tout dirigeant ou délégué dont la résidence se t rouve au-delà de 24 kilomèt res
de distance et qui part icipe à un Congrès pour le CTC, la Fédérat ion du t ravail ou

-
ville pour la durée du Congrès.

-
de souper sera payé un 12% supplém entaire du plafond salarial pour technicien
des comm unicat ions à la discrét ion du (de la) secrétaire- t résorier(ère) .

Congrès

 (a) Les dépenses pour les membres qui sont hors-ville et qui nécessitent de
30 %

du plafond salarial des techniciens des com municat ions, en plus des frais de
déplacement . Le tarif hôtelier doit êt re établi par le secrétaire-t résorier.

 (b) Les dépenses pour les membres qui sont en-ville seront de 12 % du plafond
salarial des techniciens des com municat ions, addit ionné des frais de
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stat ionnement . Pour toute act ivité t ar -
ville sera doublée à la discrét ion du (de la) secrétaire- t résorier(ère) .

Com ités (nom més par le congrès et le conseil exécut if)

( c)
à 12 % du plafond salarial des techniciens des com m unications.

(d) Les dépenses pour les membres qui sont hors- ville et qui nécessitent de
30 %

du plafond salarial des techniciens des comm unications, en plus des frais de
déplacement . Le tarif hôtelier doit êt re établi par le secrétaire- t résorier.

 (e) Les m em bres qui ne nécessiten
12 % du

plafond salarial des t echniciens des communicat ions, en plus des frais de
déplacement .

 ( f) Les dépenses pour les membres qui sont hors-ville et qui nécessitent de
30 %

du plafond salarial des t echniciens des communicat ions, en plus des frais de
déplacement . Le tarif hôtelier doit êt re établi par le secrétaire-t résorier.

2. Les mem bres hors-
pour traiter les affaires du STT recevront une dem i- journée de congé pour leur
déplacement aller- retour, en plus des frais de déplacem ent . Les m em bres hors-
ville né
réclam er deux (2) heures de déplacement pour se rendre au lieu de réunion et
en revenir , ainsi que les frais de déplacem ent . Tous les aut res m embres ne
recevront aucune allocation de déplacement , p. ex. Lower Fraser Valley et Grand

secrétaire- t résorier.

3.

approuvé par le STT, recevront le rem boursem ent des coûts additionnels
encourus pour la garde de leurs enfants. Les coûts addit ionnels seront
déterm inés par la différence ent re les coûts des jours réguliers de t ravail et les

- t résorier.

4. (a) Le kilom étrage défrayé aux délégués de congrès, Comités du congrès,
Com ités nomm és par le conseil exécut if , m embres assistant à une
assemblée de leur sect ion locale, m em bres élus, nomm és ou devant assister
à une assemblée du conseil du t ravail, sera payé en cas de déplacem ent en

 leur  lieu  de
-retour excède les 40 kilomèt res. Tout

kilom étrage au-delà de ce seuil de 40 kilom ètres sera défrayé à la discrétion
du secrétaire- t résorier ou des dir igeants de la sect ion locale au taux de
45 cents par kilom èt re, plus 3 cent s par kilom ètre par passager.
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(b) Le secrétaire-
pour défrayer toutes dépenses extraordinaires pour t out déplacem ent de
plus ou de moins de 40 kilomèt res.

5. La formation de secrétaire- t résorier se t iendra au besoin.

6. Les m embres du STT qui part icipent à un cours syndical approuvé par le STT
dans un lieu suffisamm ent dist ant pour les em pêcher de revenir chez eux le soir
recevront le t arif  30 % du plafond salarial des
techniciens des com municat ions, sur approbat ion préalable du conseil exécutif .

7.
le Syndicat , aux réunions régul ières du conseil du t ravail ou aux réunions de

 % du plafond salarial des
techniciens des comm unicat ions par demi- journée, soirée ou journée ent ière
pour couvrir les menus frais. Cett e indem nité peut êt r e versée aux m em bres

8.  la

disposit ions de voyage ou des condit ions météorologiques se verront rem bourser
par le Syndicat une pér iode de congé limitée à quat re (4) heures le jour suivant ,
ainsi que le
dest inat ion.

9.  :

1 juillet 2 0 11 1 juillet 2 0 12 1 juillet 2 0 13

Président 90 225.525 $ 92 030.04 $ 93 870.64 $
Vice-président et secrétaire- t résorier 84 003.075 $ 85 683.14 $ 87 396.80 $

77 780.625 $ 79 336.24 $ 80 922.96 $

10. Les dirigeants rém unérés bénéficient des avantages sociaux prévus dans la
sect ion accord cadre, incluant les protocoles et let t res
sect ion, de la Convent ion collect ive ent re TELUS et le STT/ TWU.

11. (a) Le STT com m andit e t rois (3) bourses de sept cent cinquante dollars
(750,00 $) et quat re (4) bourses de m ille dollars (1 000,00 $) .

(b) Le STT comm andite une bourse homm age à Wally Alexander de mille dollars
(1 000,00 $) , versée à un étudiant du STT du programm e résidentiel du
Collège canadien des t ravailleurs.

12. Pour prévenir toute difficulté financière ext rême à nos mem bres respectant les
lignes de piquetage, le paiem ent de 70 % du salaire brut com mencera le
t roisièm e jour de piquetage.

13.
doivent ne pas se présenter au t ravail, ces personnes po
soixante-dix pour cent (70
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14. Toutes les sect ions locales ouvriront un com pte dans une inst itut ion financière à
chart e et y déposeront t ous leurs revenus. Les caisses populaires peuvent aussi
êt re considérées.

15. La rém unérat ion des secrétaires de la section locale équivaudra à 45 % du
plafond salarial quot idien des techniciens des com m unicat ions, addit ionnée de
10 % du plafond salarial des techniciens des communicat ions par assem blée
générale locale ou réunion spéciale.

16. (a) Une subvent ion annuelle de 1,50 $ par m embre sera versée à chaque
sect ion locale pour ses act iv it és sociales, pr ix de présence, objets
prom ot ionnels, et c. Cet t e som m e sera déterm inée le 1 er novem bre par le
com pte officiel du nombre de mem bres. ( Suspendue pour 2 0 11 )

(b) Le secrétaire-t résorier du STT est autorisé à acheminer autom at iquem ent à
chaque sect ion locale son fonds social le 1 er avril de chaque année.
( Suspendue pour  20 1 1)

17. Tous  dollars (100,00 $) effectués par une
sect ion locale, ou locations à bail et locat ions excédant ce montant par année,
doivent êt re approuvés par le secrétaire- t résorier du STT, ou par le Comité des
finances du STT.

18. Ch

de la sect ion locale seront responsables de la vér ificat ion de toutes les charges.

19. Les Com  dollars
(30,00 $) par m em bre m alade. Le membre doit êt re absent du t ravail pendant
plus de dix (10) jours ouvrables. Allocation versée une fois seulem ent par
m aladie.

20. Aucune sect ion locale ne peut faire un don de plus de cinquante dollars
(50,00 $) . Aucun don supplém entaire ne pourra êt re fait à la m ême cause par

exécutif du Syndicat . Les sect ions locales devront lim iter les dons aux requêtes
effectuées dans leur secteur seulem ent .

21. Le secrétaire- t résorier de chaque sect ion locale achem inera mensuellement un
état détaillé des dépenses portées au com pte de la sect ion locale durant le mois
précédent au secrétaire- t résorier du Syndicat .

22. Le secrétaire-t résorier du Syndicat , sur récept ion de cet état détaillé,
rem boursera la sect ion locale.

23. -
t résorier du STT des somm es addit ionnelles pour couvrir les dépenses

24.
et quat re aut res personnes par sect ion locale, devant t ravailler , et rémunérera
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Une personne
addit ionnelle sera libérée et rémunérée au sein des sections locales de plus de
200 mem bres I l  sera  de  la
responsabilit é du secrétaire-
secrétaire- t résorier du STT du nom des m em bres libérés. Dans t ous les cas, la

cera de donner un préavis m inimum de deux sem aines.

25. Le STT et ses dir igeants doivent acheter ou louer t out équipem ent de bureau et

négociat ion du STT lorsque la sécur
risque.
ou les locat ions devront alors se faire auprès de fournisseurs syndiqués si
possible.

26.  Les dons du congrès et  du conseil  exécut if  du STT seront  collect ivem ent  lim ités
à un maxim um de 10 000 $ par exercice f inancier, à m oins que des
circonstances exceptionnelles ne prévalent suivant la décision du conseil
exécutif ou du congrès. Les circonstances except ionnelles ne peuvent pas
inclure des dons aux part is polit iques.

27.
t ransfert de deux dollars (2,00 $) par m em bre par exercice financier à part ir du
com pte administ rat if. Les déboursés du
discrét ion du conseil exécut if ou du congrès.

28. Tous les Com ités devront soum et t re un budget détaillé pour inclure t outes les
e

29. Le STT libérera du t ravail un délégué ou une déléguée par section locale, élu ou
nomm é au conseil du t ravail, pour que cet t e personne soit rémunérée au besoin
pour part iciper à une réunion régulière, de comité, ou exécut ive du Conseil
régional du t ravail. I l sera de la responsabilité du secrétaire- t résorier de la

 libéré.

30.  février

31. (a) Le Com ité des finances présentera au congrès un budget équilibré ou avec

(b) Le Com ité des f inances peut présenter au congrès un budget pour les fonds
en surplus lorsque ces fonds sont disponibles.

( c) Les fonds en surplus se définissent comm e les somm es excédant
valent de six (6)

32. À com pter du 1er janvier 1995, toutes les heures compensatoires seront
accum ulées au taux de salaire en vigueur au mom ent de la m ise en banque. Si

fera au t aux salarial auquel elles ont été accumulées.
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33. Toutes les dépenses soumises par une section locale ou par un de ses m em bres

34. Que tous les m em bres soum et tent au secrétaire- t résorier leurs formulaires

ces heures on

secrétaire- t résorier peut à sa discrét ion approuvé toute dem ande raisonnable.

35. Tout mem bre dirigeant du STT qui se déplace en avion pour les affaires du
syndicat doit voyager en classe économ ique autant que possible.

36. Les membres de la base syndicale qui font part ie du Com ité de négociat ion et
qui négocient leur prem ière Convent ion collect ive sont éligibles à une indemnité
quotidienne pour leurs dépenses.

R
Jan 01

R
Mars 07

R
Mars 07

R
Mars 08


